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RAPPORT MORAL 

 

Être amopalien, écrivait dans son rapport moral 2024 Michèle Dujany, c’est faire vivre un héritage 

prestigieux : l’esprit de l’Ordre des Palmes académiques, qui honore celles et ceux qui consacrent leur 

énergie à l’éducation, à la transmission du savoir et à la diffusion de la culture. Dans le contexte actuel, 

cet engagement se traduit également par un attachement profond aux valeurs républicaines — liberté, 

égalité, fraternité et laïcité — ainsi qu’à l’École de la République, au service de la formation éclairée de 

notre jeunesse.  

L’année 2025 a été pour l’AMOPA une année d’évolution concertée, mais aussi de consolidation et 

d’élan. La passation de la présidence nationale à l’issue de l’Assemblée générale de Paris, après le 

départ de Michèle Dujany, a marqué la volonté de poursuivre l’oeuvre entreprise tout en réaffirmant 

la vitalité et la continuité de notre association. Le nouveau Bureau et le Conseil d’administration ont 

ainsi inscrit leur action dans le prolongement des orientations précédemment définies, tout en 

engageant une dynamique de modernisation des pratiques, de simplification des procédures et de 

rationalisation des moyens, dans un esprit d’efficience et de travail collectif partagé.  

Les objectifs principaux demeurent inchangés : réduire le déficit structurel, développer les actions en 

faveur de la jeunesse et de la langue française et accroître le rayonnement de l’association. L’AMOPA 

entend valoriser pleinement le rôle de chacun au sein de ses sections, qu’il s’agisse des membres 

fidèles qui l’accompagnent depuis de nombreuses années ou des nouveaux adhérents appelés à 

rejoindre ses rangs. Elle s’efforce également d’adapter ses pratiques aux attentes des jeunes 

générations afin de préparer une relève engagée et citoyenne.  

Les concours et les bourses d’études — Vignot, MAE et CME — demeurent les leviers principaux de 

notre action éducative. En 2025, les concours traditionnels ont été ouverts à un public plus large, 

notamment dans les académies où la participation demeurait limitée, et de nouveaux concours ont 

été créés afin de mieux correspondre aux centres d’intérêt, aux pratiques culturelles et aux modes 

d’expression actuels des jeunes. Des dispositifs de préinscription en ligne ont été mis en place afin 

d’anticiper l’engagement des élèves et de leurs professeurs et de faciliter l’organisation des jurys. Dans 

le même esprit, ces derniers ont été renforcés et diversifiés, garantissant, comme par le passé, une 

évaluation rigoureuse et impartiale, fidèle à l’exigence de qualité qui caractérise l’AMOPA.  

La traditionnelle cérémonie nationale de remise des prix, organisée dans le cadre prestigieux de la 

Sorbonne, demeure l’un des moments emblématiques de la vie de l’association. Elle réunit chaque 

année lauréats, familles, enseignants, responsables de l’AMOPA et personnalités pour célébrer le 

mérite et l’excellence scolaire. Grâce à l’engagement fidèle de nos partenaires, des prix de grande 
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valeur — tels que des séjours à Cannes ou des voyages en Grèce — sont remis aux lauréats. L’AMOPA 

tient à remercier particulièrement Athéna, l’ADOSOM, la MAE, le CME et Canson pour leur soutien 

généreux et constant.  

Le Concours mondial d’éloquence, malgré l’absence de subvention du ministère de l’Europe et des 

Affaires étrangères, s’est néanmoins déroulé avec succès. Sa finale, organisée à Besançon le 14 juillet 

lors du Congrès international de la Fédération internationale des professeurs de français, a constitué 

un symbole particulièrement fort de la promotion de la langue française et de la coopération 

internationale.  

La promotion de la langue française et de la culture demeure au coeur de nos actions. Elle se traduit 

par l’organisation d’événements, de conférences et de projets innovants, ainsi que par la participation 

à des concours et partenariats internationaux, notamment avec la Fédération internationale des 

professeurs de français et l’association RéflexeS. L’ouverture de nos actions à un public plus diversifié, 

en particulier issu de l’enseignement technique et professionnel, ainsi que la modernisation des outils 

numériques, visent à renforcer encore l’impact pédagogique et culturel de nos initiatives.  

La diffusion de la culture, des valeurs de la République et l’encouragement à la pratique de notre 

langue trouvent également un relais important dans l’action du Don du livre, qui a permis la 

distribution de près de 20 000 ouvrages neufs sur les cinq continents.  

Au-delà de ces actions éducatives et culturelles, la vitalité de l’AMOPA repose aussi sur la vie 

associative que font vivre au quotidien les sections. Les statuts de notre association rappellent en effet 

que celle-ci a pour vocation d’organiser des réunions et des manifestations culturelles, littéraires, 

artistiques ou scientifiques destinées à entretenir des relations amicales entre ses adhérents et à 

resserrer les liens d’estime et de fraternité qui fondent notre communauté.  

Partout sur le territoire, les sections organisent rencontres, conférences et manifestations culturelles 

qui contribuent à nourrir une véritable vie intellectuelle locale. Souvent conduites avec des moyens 

modestes mais avec un remarquable engagement, ces initiatives entretiennent un dialogue fécond 

entre les membres de l’association, les milieux éducatifs, universitaires et culturels, et les acteurs de 

la vie publique.  

Cette dynamique associative se traduit également par des initiatives intergénérationnelles, par 

l’attention portée aux membres les plus anciens de l’association et par le souci constant de préserver 

ce climat d’amitié et de fraternité qui constitue l’une des richesses les plus précieuses de l’AMOPA.  

Les sections jouent également un rôle essentiel dans l’animation culturelle et intellectuelle des 

territoires. Par leurs conférences, leurs rencontres et leurs partenariats avec les institutions locales, 

elles contribuent activement à la diffusion de la culture et au rayonnement des valeurs républicaines. 

Nombre d’entre elles développent aussi des initiatives communes avec d’autres ordres ou associations 

partageant le même engagement au service de l’intérêt général.  

Les cérémonies de remise des diplômes et des décorations occupent à cet égard une place particulière. 

Organisées en lien étroit avec les institutions de la République — préfets, recteurs, directeurs 

académiques des services de l’Éducation nationale, maires ou présidents de départements — elles 

donnent à l’attribution des Palmes académiques toute la solennité qu’elle mérite et permettent 

d’honorer celles et ceux qui ont consacré leur engagement professionnel à l’éducation, à la formation 

et à la diffusion de la culture.  
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De la même manière, les remises de prix organisées dans les établissements scolaires ou dans le cadre 

académique constituent des moments particulièrement marquants. Elles témoignent de la qualité des 

relations que les présidents de section ont su établir avec les autorités académiques, les collectivités 

territoriales, le tissu économique et les acteurs culturels locaux.  

Il convient à cet égard de saluer le rôle déterminant des présidents de section et de leurs équipes. Par 

leur engagement personnel, leur sens du dialogue et leur capacité à  

rassembler autour des valeurs de l’AMOPA, ils sont les véritables artisans du rayonnement local de 

notre association.  

Certaines sections ont développé des actions particulièrement remarquables, parfois avec des moyens 

limités, rencontrant un franc succès sur leur territoire. Toutefois, les pratiques restent très 

hétérogènes, tant dans l’investissement consacré aux concours que dans la participation aux actions 

relevant de la reconnaissance d’utilité publique. Ces constats invitent à poursuivre la réflexion sur 

l’accompagnement des sections et sur la diffusion de pratiques innovantes.  

Les outils de communication ont continué à évoluer. La chaîne vidéo @TVamopa, les réseaux sociaux 

et le site national ont renforcé la visibilité de l’association auprès des institutions de la République, 

tandis que la revue de l’AMOPA a augmenté le nombre de pages afin d’offrir un espace plus large à la 

valorisation des initiatives originales des sections.  

Parallèlement, le groupe de réflexion sur la base de gestion des adhérents a souligné le coût élevé et 

l’obsolescence de l’outil actuel. Il recommande la mise en place d’un système de gestion moderne, 

couplé à un intranet associatif permettant à la fois une gestion nationale plus efficiente et des outils 

de pilotage et de communication adaptés aux sections. Cette question fera l’objet d’un atelier lors du 

Congrès.  

Sur le plan financier, l’expert-comptable et le commissaire aux comptes ont également relevé que la 

part du budget consacrée aux actions relevant de la reconnaissance d’utilité publique demeure 

insuffisante, que les disparités entre sections sont importantes et que la trésorerie cumulée des 

sections pourrait permettre un investissement plus significatif. Ces constats appellent une réflexion 

collective qui sera engagée dans le cadre d’un atelier du Congrès.  

Les mesures de rationalisation engagées en 2025 — recours accru aux visioconférences, suppression 

des remboursements de repas et mise en location du local du rez-de-chaussée tout en conservant ce 

patrimoine — ont permis de limiter le déficit structurel. L’augmentation de l’adhésion annuelle à 40 

euros, soit un coût réel de 13,20 euros après défiscalisation, contribue également à renforcer les 

ressources de l’association tout en préservant son accessibilité.  

Pour 2026, la stratégie de l’AMOPA s’articulera autour de trois axes principaux : le renforcement de 

l’action éducative et culturelle, la modernisation des outils de gestion et de communication et la 

stabilisation du nombre d’adhérents afin de réduire, puis à terme de supprimer, le déficit structurel. 

Cette stabilisation passera notamment par l’adhésion de nouveaux décorés, en incitant les jeunes 

retraités et les personnes encore en activité à rejoindre l’association. Des actions proactives pourront 

être menées dans les établissements scolaires, notamment à travers les concours, afin d’aller au-

devant de ces nouveaux adhérents et de renforcer le réseau de sympathie et de solidarité qui entoure 

l’AMOPA.  
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Ainsi, fidèle à son histoire et à ses valeurs, l’AMOPA poursuit son engagement au service de 

l’éducation, de la culture et de la transmission des savoirs. Elle demeure un acteur important de la vie 

républicaine, portant haut les principes de liberté, d’égalité, de fraternité et de laïcité et contribuant à 

préparer les jeunes générations à devenir des citoyens éclairés et engagés.  

C’est pourquoi, au moment de conclure ce rapport moral, je souhaite m’adresser tout particulièrement 

à celles et ceux qui participent à ce Congrès de Rouen et, à travers vous, à l’ensemble des membres de 

notre association.  

Votre fidélité, votre générosité, votre sens de l’amitié, de la solidarité et du bénévolat constituent la 

véritable énergie de l’AMOPA. Dans chaque section, dans chaque territoire, vous consacrez du temps, 

de l’attention et souvent beaucoup d’enthousiasme à faire vivre nos actions, à organiser  

nos concours, à rencontrer les enseignants, les élèves et les partenaires qui nous accompagnent. Cet 

engagement discret mais constant est la force profonde de notre association.  

L’AMOPA ne serait pas ce qu’elle est sans cette communauté d’hommes et de femmes unis par une 

même exigence morale, par le respect des valeurs républicaines et par la conviction que l’éducation, 

la culture et la transmission du savoir demeurent l’un des fondements essentiels de notre société.  

En vous réunissant à Rouen pour ce Congrès, vous témoignez une nouvelle fois de votre attachement 

à ces valeurs et de votre volonté de poursuivre ensemble l’oeuvre engagée. C’est grâce à cette fidélité 

collective que notre association continue de se renouveler, d’innover et de porter avec conviction les 

missions qui sont les siennes.  

Je veux donc, au nom du Bureau national et du Conseil d’administration, vous exprimer notre 

reconnaissance et notre confiance. Ensemble, avec l’esprit d’estime, d’amitié et de fraternité qui 

caractérise les amopaliens, nous continuerons à faire vivre et rayonner l’AMOPA au service de 

l’éducation, de la langue française et de la culture.  

Le Président,  

Claude Tran. 
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